
Renouvellement d’adhésion sur Internet 

NB  : cette procédure n’est ouverte que pour le renouvellement des licences au tarif normal et 

le renouvellement des extensions (adhésion au CVB avec prise de licence dans un autre club). 

 Les élèves de l’école de bridge (niveaux 1 à 3 ou mise à niveau) et les scolaires prendront leur 

adhésion auprès de leur enseignant. 

Les nouveaux adhérents prendront leur adhésion à partir de septembre, en payant par 

chèque ou par carte. 

Comment faire : 

1. Vous vous connectez sur le site du club (www.bridge-versailles.fr) avec votre n° de 

licence et votre mot de passe 

2. Vous accédez à la page de vos informations personnelles. 

Profitez-en pour vérifier si ces informations sont à jour, et modifiez-les si ce n’est pas 

le cas (si vous êtes licencié au CVB, ces modifications seront transmises 

automatiquement au site de la FFB). 

3. Cliquez sur le bouton « Achats » : on vous propose les renouvellements possibles : 

 
 

  

http://www.bridge-versailles.fr/


4. Cochez votre choix. Si votre conjoint est aussi membre du Club, on vous propose de 

renouveler également son adhésion : cochez également votre choix. Puis cliquez sur 

« Payer XXX€ avec votre carte bancaire » (achat sécurisé, comme le montre le « s » 

de https en tête de l’adresse du site). 

 
 

5. Dans la fenêtre qui s’ouvre, rentrez les informations de votre carte : n°, date de 

validité, 3 chiffres au dos, nom du titulaire de la carte : 

 
 

6. Sauf (rare) exception, votre banque va vous demander de confirmer en saisissant un 

code qu’elle vous envoie par sms. 

7.  Coche verte en bas de la fenêtre, message qui vous dit que tout s’est bien passé et 

vous recevez un mail de confirmation : votre renouvellement d’adhésion est 

effectué ! 



 


